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Côte Est Val de Saire

9 
BARFLEUR. Thierry Aune succède à Gilbert Hamelin

Les usagers du port changent de président

Thierry Aune, nouveau président de l'Association des usagers du port de Barfleur, entouré de Francis

Valognes, secrétaire, et Nicole Lepiller, trésorière

L’ASSOCIATION des usa

gers du port de Barfleur s’est

réunie lors de sa dernière as

semblée générale pour procé

der à l’élection de son nouveau

bureau après le décès en fé

vrier de son ancien président

Gilbert Hamelin. Ce dernier
laisse un très bon souvenir aux

adhérents de l’association. « Il
a fait un travail remarquable

pour notre association. »

62
membres

Aujourd'hui, l'Association
des usagers du port

compte 62 adhérents.

« Ce chiffre de 62 membres

est stable. En parlant, en

échangeant entre nous, on fait
avancer l’association pour atti

rer de plus en plus de jeunes »,

confirme Thierry Aune, fraîche

ment élu comme président. «
Je suis passionné par la pêche

et nous allons continuer dans

la même optique qu’avant.
Nous allons proposer des

concours de pêche, quatre par

an, pour les membres et non-
membres à partir de cette an

née. Cela va permettre d’ouvrir
l’association à d’autres per

sonnes. Nous adhérons aussi
à la Fédération nationale de la

pêche de plaisance, ce qui est

un plus considérable ».

L’évolution
de la pêche

L’ensemble des réglementa

tions de la pêche ne satisfait

pas les usagers, comme l’au
torisation de pêcher deux bars

par jour, par personne et par

bateau. « Nous sommes plus
favorables à un quota mensuel

corn me à la chasse et étaler sur

la saison. Nous constatons

bon nombre d’interdictions,
comme celle de la raie bru

nette. Concernant le homard,

c’est de plus en plus rare, suite

selon nous à une surpêche »,

confirme le nouveau président.

Concernant la sécurité, Thierry
Aune est intransigeant : « Tout

le monde doit avoir des dra

peaux immatriculés au bateau

pour signaler ses casiers. Le

gilet de sauvetage VFI doit être

rendu obligatoire en perma

nence. »
Et ce n’est pas le seul pro

blème auquel les usagers sont

confrontés. « De plus en plus

de casiers ont visités, relevés et

volés, parfois par des plon

geurs », souligne Thierry Aune.
Beaucoup de travail attend le

nouveau président accompa

gné de son secrétaire Francis

Valognes et de sa trésorière

Nicole Lepiller. « Nous allons
continuer dans notre dyna

mique. »


